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(54) Vérin à dispositif élastique de rappel d’un ensemble de piston de travail en position neutre

(57) Ce vérin, qui peut être entièrement pneumati-
que, comporte deux pistons de travail 26 et 27 liés à une
tige de travail 28 sur laquelle sont montés coulissants
deux petits pistons auxiliaires 37 et 38 pouvant se dé-
placer dans une chambre auxiliaire 35. Celle-ci, étant

alimentée en permanence par du gaz comprimé, peut
provoquer le rappel, par le piston 38 ou 37, de l'équipa-
ge 26-27-28 dans la position intermédiaire de la figure,
à partir, respectivement, d'une position complètement
sortie (vers la droite) de la tige 28, ou complètement ren-
trée (vers la gauche) de cette tige.
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Description

[0001] La présente invention concerne un vérin à dis-
positif élastique de rappel d'un ensemble de piston de
travail en position neutre, cet ensemble de piston de tra-
vail étant fixé sur une tige de travail et monté coulissant
dans au moins une chambre de travail, entre une posi-
tion de repos et une position de travail, ladite position
neutre pouvant être intermédiaire entre les deux précé-
dentes ou confondue avec la position de repos.
[0002] Ce vérin, pour ce qui concerne la partie de tra-
vail, pourra être hydraulique ou pneumatique en fonc-
tion des applications et de l'importance des efforts de
travail à obtenir. La tige de travail pourra être reliée à
toute sorte d'outil, par exemple une pince à bras ou mâ-
choires articulés en X ou en C et pourvue d'électrodes
de soudage par points. Dans ce type de soudage, les
pièces à souder pourront être fixes par rapport au sol,
la pince de soudage étant transportée par le manipula-
teur.
[0003] Une pince à souder de ce type est décrite par
exemple dans la demande de brevet français n°
98.08752 au nom de la demanderesse et à laquelle on
pourra se référer pour plus de détails. Le serrage des
électrodes sur les pièces à souder, correspondant à la
position de travail mentionnée plus haut, s'effectue en
principe après une précourse d'approche de l'outil cons-
tituée d'une grande ouverture pour le premier assem-
blage à effectuer (grande ouverture que l'on peut con-
sidérer comme correspondant à la position de repos
mentionnée plus haut) et d'un positionnement en posi-
tion neutre, par exemple une position intermédiaire pour
les assemblages ultérieurs. En effet, les contraintes
liées à la gamme de soudage nécessitent de travailler
avec un vérin à trois positions autorisant une grande
ouverture (position dite "de repos") de la mâchoire no-
tamment lors de l'engagement et du retrait des bras de
l'outillage par rapport aux pièces à souder, d'une ferme-
ture vers un point neutre ou intermédiaire lors de l'ap-
proche des bras vers le point de soudage, et d'une fer-
meture avec grand effort durant le cycle de soudage
(position dite "de travail"). Pour des raisons de gain de
temps lors du cycle de soudage, la position neutre ou
intermédiaire doit pouvoir être utilisée comme petite
ouverture évitant une réouverture complète de la pince.
[0004] En outre, et pour rappeler automatiquement,
dans de tels vérins, l'ensemble du piston de travail en
position neutre ou intermédiaire, il est connu de soumet-
tre ce piston aux efforts antagonistes d'un ou de deux
ressorts de rappel.
[0005] Une telle conception à rappel mécanique a
pour inconvénient de lier l'effort de soudage au nombre
de pistons installés, à leurs sections et au coefficient de
rappel des ressorts en position neutre ou intermédiaire.
Plus les coefficients de rappel sont élevés, plus grande
est la vitesse de positionnement en point neutre ou in-
termédiaire, mais moins grand est l'effort de serrage, et
moins grande est la vitesse d'ouverture et réciproque-

ment.
[0006] De plus, dans l'utilisation d'une pince avec vé-
rin multi-étages, les organes de commande et leurs lo-
giques associées sont d'autant plus multipliés et com-
plexes qu'il y a de chambres à mettre en pression ou à
l'échappement, d'où une multiplication des câbles de
commande, complexité de la logique de commande et
alourdissement de la pince, ce qui enlève le caractère
portatif de cet outil.
[0007] Le but de la présente invention est d'éliminer
ces inconvénients de la technique antérieure, et à cet
effet un vérin conforme à la présente invention, du type
défini au début, est caractérisé en ce que le dispositif
élastique de rappel dudit ensemble de piston de travail
en position neutre ou intermédiaire est de type pneuma-
tique et met en oeuvre un ensemble de piston auxiliaire
de relativement petite section, monté coulissant dans
une chambre auxiliaire à alimentation pneumatique in-
dépendante de celle qui actionne ledit ensemble de pis-
ton de travail.
[0008] Avantageusement, ledit dispositif élastique
comporte au moins un ensemble de piston auxiliaire re-
lié audit ensemble de piston de travail et monté coulis-
sant dans une chambre auxiliaire, cet ensemble de pis-
ton auxiliaire étant propre à être déplacé, dans ladite
chambre auxiliaire, dans un sens ou dans l'autre par le-
dit ensemble de piston de travail lorsque celui-ci se dé-
place entre sa position de repos et sa position de travail
ou inversement, et à comprimer élastiquement un gaz
dans ladite chambre auxiliaire, de sorte à pouvoir rap-
peler élastiquement ledit ensemble de piston de travail
dans ladite position neutre ou intermédiaire.
[0009] Comme on le verra plus bas, l'invention peut
se mettre en oeuvre avec un "ensemble de piston de
travail" constitué d'un ou plusieurs pistons de travail, en
fonction de l'effort de travail souhaité lors du serrage.
Lorsqu'il y a par exemple deux pistons de travail, l'en-
semble de piston auxiliaire" du dispositif élastique pour-
ra comporter un ou plusieurs pistons auxiliaires, situés
entre les deux pistons de travail et propres à ramener
ces derniers dans une position neutre ou de petite
ouverture intermédiaire entre la position de grande
ouverture et la position de serrage d'une pince à souder.
[0010] Deux modes d'exécution de l'invention vont
maintenant être décrits à titre d'exemples nullement li-
mitatifs, le premier dans une application quelconque et
le second dans son application à une pince de soudage,
ceci avec référence aux figures du dessin ci-annexé
dans lequel :

- les figures 1 et 2 sont des vues en coupe axiale d'un
vérin à rappel pneumatique conforme à l'invention,
respectivement dans l'une et l'autre de deux de ses
positions de fonctionnement ; et

- les figures 3 à 5 montrent en coupe axiale un autre
vérin à rappel pneumatique conforme à l'invention,
dont le fonctionnement implique le passage par
trois positions : de repos, intermédiaire et de travail,
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par exemple pour l'actionnement d'une pince de
soudage à trois positions : respectivement grande
ouverture (figure 4), petite ouverture (figure 3) et de
serrage (figure 5) sur les tôles à souder.

[0011] Le vérin, par exemple pneumatique, représen-
té aux figures 1 et 2, comprend une tige de travail en
deux tronçons 1a - 1b, fixée par tout moyen approprié,
par exemple par vissage en bout, sur un piston de travail
2 équipé d'un joint torique d'étanchéité 3 et propre à cou-
lisser dans un cylindre de vérin 4 traversé par des pas-
sages d'alimentation en air comprimé 5 et 7, et d'échap-
pement 6. Les extrémités du cylindre de vérin sont ob-
turées par deux bouchons vissés : un bouchon 8 pourvu
d'un trou évent 9, et un bouchon 10 dont un alésage
central est muni d'un joint torique 11 pour le passage
étanche du tronçon 1a de la tige de travail, lequel fait
saillie à l'extérieur pour l'actionnement d'un outil quel-
conque. Le piston de travail 2 divise ainsi la chambre
de travail du cylindre de vérin 4 en deux compartiments :
un compartiment 12 en liaison avec le passage 5 et
constitué entre le piston 2 et une monture fixe 14 du cy-
lindre, et un compartiment 13 (figure 1) en liaison avec
le passage d'échappement 6 et constitué entre le piston
2 et un circlips de butée 15.
[0012] Ce vérin comporte encore un piston auxiliaire
16 fixé en bout, par un goujon 17, sur le tronçon 1b de
la tige de travail et monté coulissant dans une chambre
18 de la monture 14, celle-ci comportant un passage
latéral 19 permettant sa mise en communication perma-
nente avec le passage précité 7 du cylindre de vérin 4.
La monture 14 est équipée de joints toriques 20 et 21
pour réaliser l'étanchéité respectivement au niveau de
la paroi interne du cylindre 4 et au niveau du tronçon 1b
de la tige de travail, de même que le piston auxiliaire 16
est équipé de joints toriques 22 et 23 pour réaliser l'étan-
chéité respectivement au niveau de la paroi interne de
la chambre 18 et au niveau du tronçon 1b de la tige de
travail. Enfin, un circlips 24 sert à limiter le déplacement
vers la gauche du piston auxiliaire 16 dans la chambre
18.
[0013] Ceci étant et une pression d'air étant mainte-
nue en permanence dans la chambre 18 par les passa-
ges 7 et 19, on voit qu'à partir de la position initiale ou
de repos de la figure 1, l'amenée d'air sous pression
dans la chambre 12 par le passage 5 pousse le piston
de travail 2 vers la droite, ce qui entraîne aussi vers la
droite le piston auxiliaire 16, avec augmentation de la
pression d'air dans la chambre 18 de la monture 14 (po-
sition de travail de la figure 2).
[0014] Après mise à l'échappement de la chambre 12
par le passage 5, la pression dans la chambre 18 pro-
voque le rappel du piston 16, de la tige de travail 1a-1b
et donc du piston de travail 2 vers la gauche jusqu'à la
position de repos de la figure 1. La pression permanente
d'air dans la chambre 18 constitue donc pour le piston
de travail 2 un ressort de rappel pneumatique.
[0015] Le vérin pneumatique représenté aux figures

3 à 5 comprend deux pistons de travail 26 et 27 solida-
risés l'un de l'autre par une tige de travail 28 profilée à
cet effet, et montés coulissants dans les extrémités 29
et 30 d'un corps de vérin cylindrique 31, l'étanchéité
étant assurée par des joints annulaires à lèvres, respec-
tivement 26a et 27a, 27b. Ces extrémités 29 et 30 du
corps 31 sont fermées par un bouchon 32 à trou
d'échappement 33 et par un bouchon 34 traversé par la
tige 28. Dans un alésage ou chambre 35 de la partie
centrale 36 du corps de vérin et sur la tige 28 sont mon-
tés coulissants deux pistons de rappel 37 et 38 de plus
petite section que les précédents, pouvant prendre ap-
pui respectivement sur la partie centrale des pistons 26
et 27. Des joints toriques en caoutchouc (non référen-
cés) assurent l'étanchéité entre la tige 28 et le couvercle
34 d'une part, les pistons 37 et 38 d'autre part, de même
qu'entre ces derniers et la partie centrale 36 du corps
31, le long de la paroi de la chambre 35. La chambre 39
située à droite du piston 27 peut être mise en liaison
avec une source d'air sous pression ou avec l'air atmos-
phérique par une conduite 40, et avec la chambre 41
située à droite du piston 26 par un passage axial 42 de
la tige 28, passage débouchant latéralement dans ces
chambres 39 et 41, à ses extrémités. La chambre 43
séparée de la chambre 39 par le piston 27 peut de mê-
me être mise en liaison avec une source d'air sous pres-
sion ou avec l'air atmosphérique par un passage coudé
44 traversant la partie centrale 36 du corps 31 du vérin.
Enfin, la chambre 45 séparée de la chambre 41 par le
piston 26 est mise à la pression atmosphérique par le
trou 33, et la chambre constituée par l'alésage 35 entre
les pistons 37 et 38 peut être mise en communication
permanente avec une source d'air sous pression par
une conduite débouchant dans cette chambre par un
orifice 46.
[0016] Ceci étant et en supposant par exemple que
la tige de travail 28 est reliée de façon opérative à un
outil tel qu'une pince à électrodes de soudage par points
supposée initialement en position de petite ouverture (fi-
gure 3), le fonctionnement du vérin qui vient d'être décrit
sera le suivant.
[0017] La mise en pression de la chambre 43 par le
passage 44 provoque le déplacement vers la droite des
pistons 26 et 27 ainsi que de la tige 28 jusqu'à une po-
sition qui correspond à une grande ouverture de la pin-
ce. Le piston 26 pousse le petit piston 37 vers la droite,
mais le déplacement vers la droite du petit piston 38 est
empêché par une mise en arrêt de la tête de ce piston
38 contre une butée b1 en saillie dans l'alésage 35. Une
surpression, équivalente à la compression d'un ressort
de rappel, est donc créée dans la chambre 35 entre les
pistons 37 et 38 (figure 4).
[0018] La chambre 43 est alors mise à l'échappement
par le passage 44, et la surpression dans la chambre
35 ramène le piston 37 dans sa position initiale, de mê-
me que les pistons 26 et 27 et la tige 28 dans leur po-
sition initiale intermédiaire, correspondant à la petite
ouverture de la pince de soudage (figure 3).
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[0019] La chambre 43 restant à l'air libre, l'air sous
pression est alors amené par la conduite 40 dans la
chambre 39 et par le passage axial 42 dans la chambre
41, ce qui provoque le déplacement des pistons 26 et
27 et de la tige 28 vers la gauche, jusqu'à une position
de travail correspondant au serrage des électrodes de
soudage sur la pièce avec l'effort souhaité.
[0020] Le déplacement du piston 27 vers la gauche
provoque le déplacement du piston 38 dans le même
sens, mais le déplacement du piston 37 est empêché
par une mise en arrêt de la tête de ce piston contre une
butée b2 en saillie dans l'alésage 35. Une surpression
est donc à nouveau créée dans la chambre 35 entre les
pistons 37 et 38 (figure 5).
[0021] Par suite, lorsque l'on relâche la pression dans
les chambres 39 et 41, par mise à la pression atmos-
phérique de la conduite 40, la pression continuant à ré-
gner dans la chambre 35 provoque le déplacement du
piston 38 vers la droite et donc le retour des pistons 26
et 27 et de la tige 28 vers la droite, jusqu'à la position
intermédiaire de petite ouverture de la pince (figure 3).
On voit donc que le dispositif pneumatique de rappel
fonctionne ici dans les deux sens.
[0022] L'invention permet d'obtenir ce résultat avec
une indépendance des sources d'air comprimé qui sont
branchées sur la conduite 40 et le passage coudé 44
d'une part, et sur l'orifice 46 d'autre part, la chambre 35
devant être soumise à une pression permanente, ce qui
n'est pas le cas des chambres 39, 41 et 43. La logique
de commande peut donc être simplifiée.
[0023] En outre, le dispositif de rappel pneumatique
ne possède qu'une faible inertie, dans un vérin permet-
tant cependant d'obtenir un effort de serrage très impor-
tant tout en étant de longueur et de poids réduits par
rapport à un vérin à trois positions qui permettrait d'ob-
tenir un effort de serrage équivalent.

Revendications

1. Vérin à dispositif élastique de rappel d'un ensemble
de piston de travail (2) en position neutre, cet en-
semble de piston de travail (2) étant fixé sur une
tige de travail (1a, 1b) et monté coulissant, dans au
moins une chambre de travail (12, 13), entre une
position de repos (fig. 1) et une position de travail
(fig. 2), ladite position neutre pouvant être intermé-
diaire entre les deux précédentes, caractérisé en
ce que le dispositif élastique de rappel dudit ensem-
ble de piston de travail (2) en position neutre ou in-
termédiaire est de type pneumatique et met en
oeuvre un ensemble de piston auxiliaire de relati-
vement petite section, monté coulissant dans une
chambre auxiliaire à alimentation pneumatique in-
dépendante de celle qui actionne ledit ensemble de
piston de travail.

2. Vérin selon la revendication 1, caractérisé en ce

que ledit dispositif élastique comporte au moins un
ensemble de piston auxiliaire (16) relié audit en-
semble de piston de travail (2) et monté coulissant
dans une chambre auxiliaire (18), cet ensemble de
piston auxiliaire (16) étant propre à être déplacé,
dans ladite chambre auxiliaire (18), dans un sens
ou dans l'autre par ledit ensemble de piston de tra-
vail (2) lorsque celui-ci se déplace entre sa position
de repos (fig. 1) et sa position de travail (fig. 2) ou
inversement, et à comprimer élastiquement un gaz
dans ladite chambre auxiliaire (18), de sorte à pou-
voir rappeler élastiquement ledit ensemble de pis-
ton de travail (2) dans ladite position neutre, à savoir
ladite position de repos ou ladite position intermé-
diaire.

3. Vérin selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que ledit ensemble de piston de travail comporte
deux pistons de travail (26, 27) fixés sur une tige de
travail commune (28), et en ce qu'entre les deux pis-
tons de travail il comporte un ensemble de piston
auxiliaire (37, 38) monté coulissant, d'une part sur
ladite tige de travail (28), d'autre part dans une
chambre auxiliaire (35) d'une partie centrale (36)
d'un cylindre de vérin, cette chambre auxiliaire (35)
étant soumise en permanence à une pression
pneumatique.

4. Vérin selon la revendication 3, caractérisé en ce
que ledit ensemble de piston auxiliaire comporte
deux pistons auxiliaires (37, 38) propres à faire
saillie aux deux extrémités opposées d'une cham-
bre auxiliaire (35) traversant de part en part ladite
partie centrale (36) du cylindre de vérin, pour pou-
voir prendre appui respectivement sur l'un et l'autre
desdits deux pistons de travail (26, 27) lorsque
ceux-ci occupent ladite position neutre ou intermé-
diaire.

5. Vérin selon la revendication 3 ou 4, caractérisé en
ce que les déplacements desdits pistons auxiliaires
(37, 38) vers les extrémités respectives de la cham-
bre auxiliaire (35) sont limités par des butées res-
pectives (b2, b1).

6. Vérin selon l'une quelconque des revendications 3
à 5, caractérisé en ce que ladite partie centrale (36)
du cylindre de vérin est traversée par un passage
(44) propre à mettre en communication avec une
source de fluide sous pression, ou à mettre à
l'échappement, une première chambre de travail
(43) délimitée par un piston de travail (27), la cham-
bre de travail opposée (39) délimitée par le même
piston (27) de travail pouvant également être mise
en communication avec une source de fluide sous
pression ou être mise à l'échappement par une
autre conduite (40).
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7. Vérin selon la revendication 6, caractérisé en ce
que ladite chambre de travail opposée (39) commu-
nique avec une autre chambre de travail (41) déli-
mitée par l'autre piston de travail (26) grâce à un
passage axial (42) de ladite tige de travail (28), la
chambre (45) opposée à la précédente par rapport
audit autre piston de travail (26) étant à la pression
extérieure.

8. Vérin selon les revendications 3 à 7, caractérisé en
ce qu'il est utilisé pour la manoeuvre d'une pince de
soudage devant occuper une position neutre ou de
petite ouverture, intermédiaire entre une position de
grande ouverture et une position de serrage sur les
pièces à souder.

9. Vérin selon la revendication 8, caractérisé par les
phases de fonctionnement suivantes :

- mise en pression de ladite première chambre
de travail (43) pour le déplacement desdits pis-
tons de travail (26, 27) et de la tige de travail
(28) de ladite position neutre ou intermédiaire
de petite ouverture (figure 3) à ladite position
de grande ouverture (figure 4) de la pince, le
gaz sous pression dans ladite chambre inter-
médiaire (35) étant alors comprimé par un pre-
mier piston auxiliaire (37) tandis que le second
piston auxiliaire (38) reste en appui sur une bu-
tée (b1) ;

- mise à l'échappement de ladite première cham-
bre de travail (43) et retour desdits pistons de
travail (26, 27) et de la tige de travail (28) de
ladite position de grande ouverture (figure 4) à
ladite position neutre ou intermédiaire de petite
ouverture (figure 3) sous l'action dudit premier
piston auxiliaire (37), lui-même sous l'effet de
la pression dans ladite chambre auxiliaire (35),
ledit premier piston auxiliaire (37) restant en
appui sur ledit autre piston de travail (26) jus-
qu'à son arrivée en arrêt sur une butée (b2) ;

- mise en pression de ladite chambre de travail
opposée (39) et de ladite autre chambre de tra-
vail (41) pour le déplacement desdits pistons
de travail (26, 27) et de la tige de travail (28) de
ladite position neutre ou intermédiaire (figure 3)
à ladite position de serrage de la pince (figure
5), le gaz sous pression dans ladite chambre
intermédiaire (35) étant alors comprimé par le-
dit second piston auxiliaire (38) tandis que le
premier piston auxiliaire (37) reste en appui sur
ladite butée (b2) ;

- mise à l'échappement de ladite chambre de tra-
vail opposée (39) et de ladite autre chambre de
travail (41) et retour desdits pistons de travail
(26, 27) et de la tige de travail (28) de ladite
position de serrage (figure 5) de la pince à la-
dite position neutre ou intermédiaire de petite

ouverture (figure 3) sous l'action dudit second
piston auxiliaire (38), lui-même sous l'effet de
la pression dans ladite chambre auxiliaire (35),
ledit second piston auxiliaire (38) restant en ap-
pui sur ledit piston de travail (27) jusqu'à son
arrivée en arrêt sur ladite butée (b1).
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